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Code civil

Chapitre I — Du gage

Extrait

Article 2080

Version du 16 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le créancier répond, selon les régles établies au titre des Contrats ou des obligations conventionnelles en général, de la perte ou détérioration du
gage qui serait survenue par sa négligence.

De son coté, le débiteur doit tenir compte au créancier des dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a faites pour la conservation du gage.
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